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Quatrième résolution (Paiement en actions des acomptes sur dividende – Délégation de pouvoirs 

consentie au Conseil d’administration) 

L’Assemblée générale, statuant conformément aux dispositions de l’article 25 des statuts de la Société et 

des articles L. 232-12, L. 232-13 et L. 232-18 et suivants du Code de commerce, connaissance prise du 

rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, pour le cas où il déciderait la 

répartition d’un ou de plusieurs acomptes sur dividende au titre de l’exercice 2021, à proposer ou non aux 

actionnaires une option entre paiement en numéraire et paiement en actions pour tout ou partie de chaque 

acompte sur dividende. 

En cas d’exercice par les actionnaires de leur option pour le paiement d’un acompte en actions, les actions 

ainsi souscrites seront des actions ordinaires.  

Cette option s’appliquera, pour tout actionnaire qui l’exercera, sur la totalité de l’acompte sur dividende 

concerné. Ces actions seront émises avec jouissance courante, c’est-à-dire qu’elles donneront droit à toute 

distribution mise en paiement à compter de leur souscription.  

Le Conseil d’administration fixera le délai pendant lequel, à compter de sa décision de répartition d’un 

acompte sur dividende, les actionnaires pourront demander le paiement de cet acompte en actions, pour 

autant que cette option leur soit offerte. Ce délai ne pourra toutefois pas être supérieur à trois mois.  

Le prix d’émission des actions nouvelles sera égal à la différence entre la moyenne des premiers cours 

cotés de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse 

précédant la décision de mise en paiement de l’acompte, et le montant net de l’acompte sur dividende 

réparti, affecté, le cas échéant, sur décision du Conseil d’administration, d’une décote pouvant aller 

jusqu’à 10 % de la différence susvisée, le tout arrondi au centime d’euro supérieur.  

Si le montant pour lequel est exercée l’option ne correspond pas à un nombre entier d’actions, 

l’actionnaire recevra le nombre d’actions immédiatement inférieur, complété d’une soulte en espèces. 

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet de prendre toutes dispositions nécessaires au paiement en actions des acomptes 

sur dividende, pour le  cas où le  Conseil d’administration déciderait d’en répartir et de proposer leur 

paiement en actions, de constater l’augmentation de capital qui en résulterait, de modifier en conséquence 

les statuts et, plus généralement, de faire tout ce qui serait utile ou nécessaire. 

Cette résolution est adoptée par les actionnaires ayant exprimés leur voix par 4 885 098 861 voix pour 

(soit 98,080%), 9 5 629 285 voix contre (soit 1,920%) ainsi que 37 089 abstentions.  
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